
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  
 
 
 

SÉANCE DU 10 SEPTEMBRE 2020 
 
 
 
Etaient Présents 55 titulaires, 4 suppléants, 7 conseillers ayant donné pouvoir 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-Claude COSTE, Etienne SERNA, David 

MIRANDE, Pierre CASABONNE, Marie-Pierre CASTAINGS, Bernard MORA, Henri 
BELLEGARDE, Françoise ASSAD, Jean-Jacques BORDENAVE, Jean-Claude 
COUSTET, Jean CASABONNE, Sylvie BETAT, Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, 
Alexandre LEHMANN, Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Claude 
LACOUR, Jean-Michel IDOIPE, Jean SARASOLA, Jean LABORDE, Lydie 
ALTHAPE, Claude BERNIARD, Michèle CAZADOUMECQ, Christine CABON, 
Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, Patrick MAUNAS, Marthe CLOT, 
Jean-Luc ESTOURNÈS, Fabienne MENE-SAFFRANE, Marc OXIBAR, Anne 
BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Jean CONTOU CARRERE, Laurence 
DUPRIEZ, Philippe GARROTE, Emmanuelle GRACIA, Daniel LACRAMPE, Chantal 
LECOMTE, Patrick MAILLET, Nathalie PASTOR, Dominique QUEHEILLE, Brigitte 
ROSSI, Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, 
Elisabeth MIQUEU, Louis BENOIT, Bruno JUNGALAS, Martine MIRANDE,  

 
Suppléants : Jérôme BOURGUINAT suppléant de Jacques CAZAURANG, Patrick DRILHOLE 

suppléant de Rose Elisabeth LOPEZ, Lauriane TRESSERRE suppléante de Gérard 
LEPRETRE, Loïc LUNION suppléant de Aurore GUEBARA 

 
Pouvoirs : Fabienne TOUVARD à Fabienne MENE-SAFFRANE, Cédric PUCHEU à Lydie 

ALTHAPE, Laurent KELLER à Claude BERNIARD, André LABARTHE à Laurence 
DUPRIEZ, Martine LARROUCAU à Jean CONTOU CARRERE, Stéphane 
LARTIGUE à Patrick MAILLET, Christophe GUERY à Daniel LACRAMPE 

 
Absents :  Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Philippe SANSAMAT, Jean-Maurice 

CABANNES, Jean-Luc MARLE, Alain QUINTANA, Marie Annie FOURNIER, 
Jacques MARQUÈZE, 

 
 
 
 

 
 

RAPPORT N° 13-200910-PER- 
 
 

MODALITES D’APPLICATION DU DROIT A LA FORMATION 
DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES 

 
 
 
 
 

M. ESTOURNES expose : 
 
Vu la Loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux ; 



 
Vu la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
Vu la Loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice par les élus locaux, de leur 
mandat ; 
 
Vu la Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique, et notamment ses articles 105, 106 et 107 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-12 à L2123-16 
et L5214-8 ; 
 
 
Considérant que les membres du Conseil Communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions ; 
 
Considérant que le Conseil Communautaire doit délibérer dans les trois mois suivant son 
renouvellement sur l’exercice du droit à la formation de ses membres, en déterminant les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre ; 
 
Considérant qu’un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
communauté de communes est annexé au compte administratif et donne lieu à un débat annuel 
sur la formation des membres du conseil communautaire ; 
 
Considérant que les membres du Conseil Communautaire bénéficient également chaque année 
d’un Droit Individuel à la Formation (D.I.F) d’une durée de 20 heures, cumulable sur toute la durée 
du mandat, financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1%, prélevée 
sur les indemnités de fonction perçues par les membres du Conseil Communautaire  dans les 
conditions prévues à l’article L1621-3  du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que les frais de formation incluant les frais de déplacement, de séjour et 
d’enseignement donnent droit à remboursement, et constituent une dépense obligatoire de la 
communauté de communes dès lors que l’organisme dispensateur est agréé par le Ministère de 
l’intérieur. Toute demande de remboursement doit être accompagnée d’un état des justificatifs de 
dépenses ; 
 
Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du 
montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du Conseil 
Communautaire, sans que le montant réel des dépenses de formation ne puisse excéder 20% du 
même montant ;  
 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 
 
 

- INSCRIT le droit à la formation dans les orientations suivantes : 
1. Etre en lien avec les compétences de la communauté de communes ; 
2. Renforcer la compréhension de la gestion des politiques locales (ex : marchés 

publics, démocratie locale, etc.) ; 
 

- FIXE le montant maximal des dépenses de formation à 2% du montant total des 
indemnités de fonction pouvant être allouées aux élus communautaires, 

 



- AUTORISE le président à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre du droit à la 
formation, 

 
- ADOPTE le présent rapport. 

 
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 10 septembre 2020 
 
 
Suit la signature 
 
 
    Le Président 
 
 Signé BU 
 
 Bernard UTHURRY 
 


